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CONTEUE VAUDOIS
JOURNAL DE LA SUSSSE ROMANDE

i'araiSHAiit tous les «omeilii.

PRIX HE Ii'ABOWWEMEäT :

Pour la Suisse : un an, 4 fr ; six mois, 2 fr. 50.

Pour l'étranger : le port en sus.

Ijft bataille «le Morat.
A PROPOS DE PEAUX DE MOUTONS.

Nous lisons dans le Dictionnaire historique de

Moi'éri, qui date de 1698, les lignes suivantes :

« Charles, duc de Bourgogne, de Brabant, etc.,
surnommé le Hardi, le Guerrier et le Téméraire,
naquit à Dijon le 10 novembre 1433. Il porta
premièrement le titre de comte de Charollais, sous
lequel il assista à diverses batailles, entr'autres à celle
de Montleri, contre le roi Louis XI, à qui il fit
toujours beaucoup de peine ; et en se joignant aux
ennemis de ce roi, il causa cent sortes de maux à

la France, par son ambition. Depuis, il envahit la
Lorraine, qui lui élait nécessaire pour joindre les

Pays-Bas avec les duché et comté de Bourgogne. La
Lorraine conquise, il avait dessein de soumettre
plusieurs autres provinces, mais auparavant il voulait
forcer les Suisses. L'invasion que ceux-ci avaient
faite des terres de Jaques de Savoie, comte de

Romont, lieutenant du duc, lui servit de prétexte pour
les attaquer. La querelle entre les Suisses et le
comte venait d'une charretée de peaux de moutons
enlevée par ses gens à des marchands bernois et fri-
bourgeois.

L'entreprise du duc ne lui fut pas favorable ; il
perdit son infanterie et son riche équipage à Grandson,

le 2 mars 1476, et près de 18,000 hommes
devant Morat, le 22 juin suivant; et après cela ayant
osé attaquer Nancy avec 3,000 hommes seulement,
il y fut tué le 5 janvier 1477. s>

C'est donc grâce à quelques peaux de moutons que
nos ancêtres ont vaincu ä Grandson et à Morat, et
que la Suisse, affermissant dès Iors ses libertés et
s'emparant du Pays de Vaud, nous ne sommes pas
restés Bourguignons.

A propos de la fête de Morat, le Journal de
Fribourg raconte ce charmant épisode :

« L'entrée des chanteurs de Thoune dans les mûrs
de Morat, le 21 juin, a été surtout vivement acclamée,

et voici à quelle occasion. L'épisode n'est pas
dépourvu d'intérêt :

Morat possède, entre autres antiquités, un hôtel
d'une ancienne réputation, qui porte comme enseigne
l'aigle impériale à double tête. Cette vénérable
auberge existait déjà, dit-on, en 1476, et offrit
l'hospitalité aux troupes de la garnison de Boubenberg.

Après la grande journée de Morat, la ville déblo-

Un peut s'abonner aux Bureaux des Postes;— au magasin
Monnet, rue Pépinet, maison Vincent, à Lausanne; — ou en s'a-
dressant par écrit à la Rédaction du Conteur vaudois. —Toute
lettre et tout envoi doivent être affranchis.

quée, le contingent de Thoune entra à Morat et tout
naturellement vint tombr` í ".•jberge de YAigle.
On y fit bombance, forte bombance, au dire de la
tradition, mais quand l'aubergiste voulut réclamer
ce qui lui était dû et présenter la carte à payer, le
contingent de Thoune, qui avait cependant d'argent
bourguignon plein ses poches, avait disparu.
L'aubergiste prolesta, ses plaintes furent enlendues en
haut lieu ; une longue correspondance diplomatique
s'engagea, mais d'écus oncques n'en vit point.

Les chanteurs de Thoune, qui défilaient tantôt
sous les arcs-de-triomphe érigés à leur adresse, ont
voulu faire amende honorable et offrir à l'auberge
de l'Aigle, devenu hôtel,' une réparation tardive. En
passant sous l'enseigne, le drapeau s'incline, les
chapeaux se lèvent et un hourrah enthousiaste salue
l'hôtelier. A la queue de la colonne, deux vigoureux

chanteurs portent la caisse aux archives, bondée

de papier à musique et de partitions de la
cantate : Da bringen wir das Geld <t Voici
l'argent! ii crie une forte voix, et la foule d'éclater de
rire.

Ce qui n'a pas empêché l'aubergiste de l'hôtel de
l'Aigle de faire payer comptant les gens de Thoune
qui lui ont fait l'honneur d'une visite en 1876. s>
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Uiie société de pêclieurs, à Iïàle.
Voilà une ville où l'on prend la pêche à la ligne

vraiment au sérieux. Celte société tient des assises
régulières. On se réunit au printemps, en été et en
automne. Le prochain concours international s'y
tiendra au mois de juillet. Il faut avoir déjà des
chevrons pour aspirer au titre de membre ; les nouveaux
venus né sont que justement traités dans leur noviciat

quand on les condamne à porter la boîte de vers
du président. Je serais fori disposé à approuver ces

épreuves préalables qui apprennent aux jeunes élèves

la patience et la résignation, deux vertus que le
pêcheur à la ligne ne saurait posséder à un trop haut
degré.

Il n'y a pas de sociétés sans discours : si le poisson

est muet, ce n'est pas une raison pour que le
pêcheur melle sa langue dans sa poche. La société de
Bâle s'est donc réunie tout récemment pour entendre
le discours de son président M. Braum.

« Le pêcheur à la ligne, dit M. Braum, doit donner
l'exemple de toules les vertus.
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